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Les anciens combattants français, porla plupart du moins, au-ont été surpris
choqués à la lecture dé la lettre cle M. Cl
niehcèaU au présidentCoolidge. Car, en lei
robuste bon sens, ils pensent fortement qicertains Hommes ont perdu le droit de pa
èer dé. certaines choses.
'..M.; Clemenceau, ouvrier de la onzièn
liéurë, arrivé au pouvoir ;'ustë à point ,pbi
réaliser, pour profiter, retondait à ceux q
se hasardaient â critiquer la facbh dont
comprenaitlé goiiyernëmèht, par cette fb
InUle simple, brutale,mais creuse : « 3e fâ
ja guerre! » Et nul ne songeait à lui rpîiquèr : « Non, vous ii'âvaz p-âslé droit d'à
firmér pareille prétention Là guerre? (
sont les soldats qui la îbut. Quand à vpu
vtiug .faites simplement dé Ta. pplitiqu
•bonneaux yeux dès Uns,"détestable aux yéi
dés. autres I ï

M. Clemenceau permitaux régiments ;
Iëmaiids dé rentrer éù plein Coeur dé lëi
pays, avec armes, tt bagages, drâpëai
déployés, au son, dès:: fanfares guérri
ïés, reçus, dàiis l'es villéS; dans les village
comme des triomphateurs. Et l'on Vit pàssî
èûr.'ïè Bliin, de longues tJië'ories dé loUri
convois à faire craquer les ponts.. Le ëoi
•mandement allemand conserva une' ' arm,
forte dé plusieurs centaines de mille tooi
mes avec la libre disposition d'énorme
quantitésde îhuhitiOns, de fusils, de mitra;
leuse'Si"cle"canons -sans nul' doute polir '•
ménager un prétexte de conserver aiïléu:
des effectifs écrasants,' de continuer à ten
rËurôpè encerclée dans le "cycle inferlr
dé là paix urinée et"de perpétuerparmi-Ji
peuples/le Criminel esprit de glierrè.

Gé iïest pas cela que- les poilus avaiei
vôuïul

Nous disions î Le Nord-Est de la Frani
est dévasté, écrasé, ruiné du fait de la gue
i'è. En toute justice, les À-Ueniaudsdont
pavs n'a pas souffert., doivent prendre
èhàrge de remettre,toutes choses en état. -1
ce 'sera biért. plus

.
intéressant pour noi

qu'une ïorté indemnitéde guerre ! En erpe
tant cette- idée, nous .

étions d'ailleurs d'à
cqM avec l'avis"exprinié ;T>âi-les porte-paro
autorisés du: peuple allemand... -.-.-

Au lieu dé nous faire attriîmerces préci.e
ses prestations,'M. Clemenceau a prêté'
côndanmer l'Allemagne a nous payer r
chiffre de milliards aussi colossal qu'ind
teruiiiié... sur le papier, bien entendu! Ma
il à fallu arriver à 1925et au plan Davv,
pour 'que cette obligation saiis Jiase solii
prît une forme quelque peu précise et tanj
pie Et pendant, ce temps se développait
Taise, au meilleur orofft des gros sinistr;
et des gras entrepreneurs,lé scandale sai
précédent des « régions libérées », prépar
voulu par M. Clemenceau et ses complice;
Et le peuple travailleur de France sera co:
damné à payer, indéfiniment les frais de cet
fructueuseopération!

Au sujet dès frais de guerre, des oett
interalliées,nous disants - « Les Françai
lès Anglais, les Italiens,les Belges, les Ain
ricains... sont comme des associés qui oi
mis leur avoir en commun pour la réciris
lion d'une entreprise ; les frais doivent (loi
être répartis entre eux selon des.princip
équitables. Qu'on totalise donc Jes dépens
particulièreset qu'on les répartisse au pr
râla des ressources do. chaque Liât! - ro
nllîé'rïïôT^'uTrnenlcompris et suivis a.cet

..
imriutëi,,nous., eu sommes certains. ,surto

^ si iidûs'leur'.avionsdtinmrdds" pvemïES,yu
équivoques d'à notre volume de paciîieatio
'dé notre esprit de paix !

4P lieu de cela, M. Clemenceau a laissé i
résolu le problême des dettes interalliées
des dépenses dé .guerre, laissant. uialaoïo/t
ment passer le moment rropice et unup
où celte question aurait, pu être réglée à P
ti-e avantage. Mieux I II n'« même pas pr
l'élémentaireprécautiond'inscrire en Iran
boire dette, anglaise et américaine,en sor
nue, la poussée des changes aidant, dès qu c
essaie aujourd'hui d'en chiffrer le montar
oîi arrive à. dos nombres astronomiquesI .
pour mieux endormirnotre esprit, les co
pables nous ont pendant des mois berc
de celle promesse trompeuse : l'AUemagi
paiera!

Ainsi donc, le vrai responsable de la s
tùàtiôn financière dans laquelle nous noi
débattons, c'est, à. l'origine, celui qui, s
lieu d'une paix nette, claire, juste et dur
ble, européenne, huniaino aussi, préféra il
poser au inonde un traité qui contint 1
germes de conflits futurs , conflits avec m
"ex-ennemis,conflits avec nos ex-alliés 1

S'il est par conséquent un homme qui r
perdu le droit de parler sur cette matièi
c'est ce vieillard qui, ayant déjà beaucoi
détruit, dans" sa vie, semble avoir voul
comme dernier exploit, compromettrel'av
nir de là France, l'a sécurité de l'Europe.

Quant au peuple américain,s'il paraît, un
de s'adresser a. lui, d'essayer de parler
son intelligence, a. son <*oeur,les anciei
combattants français sont hautement qua
fiés pour le faire. Plus que. toute antre, le
voix peut être entenduede la grande natu
amie. .»._-_«.p. G1NESTE,

Secrétaire qénéral de la Fédératit
des Pyrénées-Orientales.

... «ni .

• Nous avons applaudi, de toutes nos i'brc
t au message digne, émouvant et juste de i
- lui qui, pendant les aime-s" rouges, prés!
i' aux destinées de notre nation. Dans Une i
2 centô « interview » Glem'éneça-idéclarait
- l'un de nos confrères « qu'il n'avait poi

tiré sa dernière cartouche *•
- . Brave Vieux'« Tigre"!>>Avèè ferveurs.3é r
i' 'tourne vers vous'"qui avez déclaré jadis q
1 lés mutiiès avaient des droits impr.ës'crip
1 Mes à là: reconnaissanceeu pays, Vous,ï
- permettrezd'èvoqu'ér ûhè de vos visites 'dâ
5. notre secteur. Ijé la pre-Uièrê ligné, yo
1 Vous dirigiez vers un petit posiez et, da
1 notre « boyau » fangeux, vous.marchiez s
3 les « caiilèbôiis ». Ëh .Mh's inverse, de
• brancardiersipor'talent uïi blesse qui géin

; sait. L'un des deux cortèges. était Obligé.
? ' reculer..Vous' avez alors quitté smiplëmè

lé « caillebotis' ». relativementà sec. pô
:" vous énfôncëiv par côté, jusqu'aux geuoii' dans la boire gluante. Notre frère doulourë
» iput ainsi passer.Mais à cette minute-je-viî
- \ entendis anurimirér : « -Aliî lès pauvres ]
'• tits-ï » '
!i : Brave vieux • Tigi-e »l les. « pauvres j
? : lits - se souviennent: Le"iï juiHet 19âBi
" ' se s'dnt dressés'd'un'- seul o'ceiirpour pfoti
" ; ter contre les Dettes ihtéralliSeë; Qùëlqii
."

.;jours après, Votre g;iHindé:voix iès â sou
l.nû's. "eheburagés,approuves. , _

:
2 ; Demainj, lés « paiiyfés, i:efils » yéulei
s i avec vôiis, tirer la dëïiïiè;'G.cartbucbè !
r Ditès-ïëui' qu'ils, sôilt ii'n inillipii de inj
1 tyrs. uii iniijipn de sûfviyânlsdûninués g
5' portent péniblement iè. fàt'dêâu îôrmidàl

de. la douleur et du ipasié.; 'dites-leur q
t sur l'âpre rouie de la vie, ils ëgrènënt çl

que jour dés camarades, chers. qui s'abatte
Ï essouiîés et- agonissants. Ditës-le'Urqu'il <
- des nôtres qui. sont enterrés yivàntsi..,qu'
3 h'oserit sortir dans la .rue; .parce qu'ils o
i ; davantage-pour dU rire et d'un geste de i
t pulsion qu'ils ne tremblaient jadis déva
> les Jialles et les obus. Ce ^ôiit les, « gue
- lés cassées » au masque tragique; 11en <
- : qui suppôî-lèi'ënt sans:fàililir 'plus de'-'ti'Bi.
2 opérations, qui connurentla froide morsti

dii bislôiiri afin enié les 'chirurgiens p.uîssb
- !leur modeler "un visage à Tôrniê'.hûniâlnè ;
': est des camarades que ..'on greffe ënec
i avec leur propre chair ôtî Celle dé vole
- taîrès courageux et coïnpâtïssânts;
3 N'est-ce point le symbole de nôtre .âbuèi;
5 lid'n et de nos luttes douloureuses?Les it
3 ; tilés de chez nous n'ont-ils pas donîié.ie
- , propre Chair pour greffer lé clair et M
\ visage de la. France!
5 S'il en est qui n'ont plus de jaïnbesi
• bras, de rcins; s'il en est -fui furent cbâti
: et ne connaîtront, pas la joie d'une uni1
1 réparatrice,s'il en est qui sont aveugles à.
I démarche hésitante, s'il en est, qui crache
" du sang de leurs poumons pourris, s'il en i

: qui contaminent l'a femme qu'ils aunei
5 leurs erifanis qu'ils àdoreat. ils sont et i
' , ront toujours lé rejiroclie vivant et étérr
; de ceux qui se sont enrichis hontëuséme
1 de nos souffrances.
'„ Ali! brave vieux « Tigre », venez en j| leriuage lés jours de UOs'tuhgrès pour api
5 cevoir la nouvelle « Cour des .Miracles »

vos « pauvres petits ». Vous les etitéridi
:" discuter : Vous serez stupôlait de y.oir àv
^

quepe méthode, quelle Aiseipiiué" et qv
\ j idéal ils préconisent, les léalisntions.fèec
, dest.i'isiïriie'llqnt.les idées,les pliis uiibieii.

briiouiietïi''li;es•;'actions-les 'i;'lus' albïiïJM'ës.
Les •• pauvres petits i 't'ont «liasî.iré le

.
dernière cai-iouclie...

t Chaque sou d'augmentationsur le pain gi
.

lidien,' chaque franc, de-pins -sur la viatw
2 chaque billet, de banque •sûpplémehiaive s
" le vêtement qui les préserverade l'hiver i
s jiour eux le poids qui les écrase lcnleme:
s La.haussé de la vie"est cbr'Ollairfede la r
3 sère physiologique. Souhaitons de toutes n\ forces que les exigences des jours à venir

les contraignentpoint à yà grande révolte
t Deux catégories vont se heurter : ceux q

ont joui, ceux qUi ont, souffert,
s Ces derniers n'ont pais tiré leur demie
3 cartouche.

Brave vieux « Tigre » ! dans l'ordre ex
- rieur,, dans l'ordre intérieur, tirez d'abc
s la vôtre !... et la nôtre suivra bientôt;
i A l'Europeenchaînée par les cbhsortiut
- financiers internationaux,aux Amériques c
- regorgentd'or, clamez pour lés mutilesFra
s çais leurs vastes désirs "de paix par le ti
s vail, mais dites surtout aux foules veuli

amorales et cupides, que tes meurtris de
1 guerre n'entendentpoint, porter ou faire"pi
'. 1er à leur fils, pendantsoixante-deux ans,
9 boulet des forçats, la honte des. servitude
. Clamez pour eux qu'ils sont à bout de \
- tienec et de sacrifices et qu'ils ne véiilt

point s'être fait casser la gueule... pour
B roi de la PrusseI
!• Georges PINAUD.
s dès Ecrivains combattdn

r '
i

Pour mieux nous connaître, lisez et fi
tes lire la « France MutilésD, qui dêfei

vos droits, soutient vos intérêts.

JURISPRUDENCE
:'—-3**

TRIBUNALDÈSPENSIONSde la SËL>
23 juillet 1926

Articles i et 67 de ia loi du 31 mars 19ILa loi du 31 mais 1919est une loi d'e
t ception qui a pour objet la réparatû

dû'é aux militaires affectés d'infirmité is'ùltant de la guerre. Elle ne peut être a
s

similëe aux lois sur les pêiisions milite
,. rés. L'a pënsîôii concédée ne peut do:
à être annulée par application des dispoi
;- tipns âë l'article 67 de la loi du 31 ma
à 1919.
t « Le Tribunal : Attendu qu'aux term

de l'article1, là loi du 3i mars Î919 à pôi
e objet la réparationdue àiix militaires d
*' afinees dp tèrfe; et dé hier affectés d'ït flrmités fésul't'antdé la o-uerre, qu'elle e| donc uiie loi d'exception et lie peut et
- assimilée aux lois et décrets sur les pé
§ siôns militaires: .
i- & Qu'en çpûsëgûéhcè, l'article 190 c
x. c'6'd.éde justice militaire îi'ëst pas app
Si. cable et que c'est"à "toit ijue le minist
e des Pensions a annuléla pension de B
LÎ par 'application des dispositions de Par
r clë 67 de la loi.du 3Ï mars i9ï9.
^?

. « l>ar ces motifs, ié Tribunal dit qi| B;;. P;.. a droit à pension de 40 C
,b" qui lui â été Concédée le 29 janvier1920.

" .-' ' /NOTE ':
i- B... avait été blessé deux fois à .Ypr
s en 191-iM 'avait 'Obtenu le grade de cd'i
!: tàlivé, là Légion d'honneur et là croix.*
s guerre. Le 22 janvier 1920; il obtenait u:
-" pension de 40 0/Oi

..
'. Antérieurement, le 21 niai 1919, Û àvt

:\ été cdnWàhiné àf& àiis de prîsoii pour ce
.,

.ruption/defonctionnaires en vertu de Vii| tttle ifJ du code pénal et des articles 2
£ et 195 dtà'coÈè M justice Militaire. Pi
ê décision dii 2Î âèceîîibr'è Î923; te minist
L-- avait annulé la pension de B,., pouf
A motif suivant. : « dégradation militaire.
:.t Le'8 février 1924 B... qui était à la pi| son de F'qnlevfauli, fitfniàil un ' recqù
.- c'ojltrë là décisiondu nïiniïire,dëméiida
!" gue le. bénéfice de là peksion de 40 C
[ï çpnciWè dm 2$ février 1920 du i>8 févri
ù 1922ha fui màiniënu.
g .4 cette demande, ie ihinislre des Pc
é stons réponduii qiïe l'article 190 du co\
it, de justice militaire dispose cxpressèine
il" que lu dëgfàjïàlitàn militaire emporte
ë :Suppression dé tous droits à pension po\
'- tes. services fendus même antérieurèiiièr

Le Tribunal dès Pensions de là Sein
•- pdf la décision ci-dèssu.s rapportée,
l: donné gain de causé à.^B... Ce qui rei
^ cette décision..particuliercmait intéri

santé, c'est qu'elle met admirablement \
è lumière le caractère de là loi dît. 3ï ma
s Î9Ï9 : loi d'exception qui ne peut être a
n si-mitée aux lois et décrets sur les fiehsiô-,
à ' militaires.
it' Là petision concédée en vertu de la 1
ii dit 31 mars 1919 ?tc l'est pas pour rêcoi
:* jïènsèï dès services fendus, îhais po\
'- côîhpènsèr le dommage subi.l Du fait qu'il a contracte, par suite iblessures ou de maladies imputables aiservices une infirmité, l'intéressé dévie
.. un crèancici-de la nation,, et celle-ci di
e payer sa. dette quoi qu'il arrive -par
z suite.

K
c i C'est, là ce que déclarait M. Chôro
:l rapporteur dv la hrt---à te séance du S
t- mt dv. 17 décenïbrè1918.
3 (j.. a;,.-^.'. <K%'. .,.;,,...,

, ....Charles DOUARD
v . Avocat,ù, la Cùi

— : , >-m» «••--<—--^~..l UN ÇXEWPLE
[• L'es dirigeants 'de Ja Fédération de
s

Somine, nous font connaître que pendà:
e le mois d'août, contrairement à beaucoi

de gens, qui profitent des vacances poi
,t aller se reposer à là mer, à la montag)

ou à la campagne, ont profité de leu
e instantsde repos du travail, pour se do

ner tout entiers à leur fédération, et c'e
,. aiiisi qu'au cours de ce seul mois d'aoi:
il dix conîërèncesont été faites par ces pr

pàgandistes de l'U.F. C'est d'abord Je l"r
s Saiht-Riguier, AillyTle-llaut-Clocher,Poi
il Remy ; le 8 à Gumaches; le 11 à Moreui
i- le 22 à Monsboubert; à St»Valéry-sur-Soi
|- ine ; le 29 à Longpré-les-Corps'-Saints,
'< Hallencdnrt et à Huppy. Le mois préç
j1 dent avait été aussi très laborieux, c;
^ nos camarades avaient visité l'Associatii
, d'Ailly-sur-Sommèet créé une associatic
i, nbuvëlJedans la région de SaJonël,sectu
tt déjà, active, grâce à l'impulsion qui 1
e est donnée par les camarades Mulbrerngi

et Lefèvre.
Partout Je même accueil, sm-tout loi

*• que ces camarades, suivanten tous poir
^ les directives de I'TJ.F. et du comité d'E

tente, traitent la question des dettes i
j. tèralliées.partout là mômeunanimitépo1

protester- contre les accords de Wasbin
* ton et demander,l'assainissement financi

de là France.

RENSEIGNEMENTS
n.l. -Il I J J... »i T .... ; J- .... , .3 uated'ouvertureoudroit

l a revisiondepension

c L'ARTICLE69
^- Vient de paraître, en date du 7 septem-
s bre 1926, et sous îo n° 0240 Ad, la feuille

de renseignements ci-après, relative à
s l'application de l'article 69 de la loi du
r 31 mars 1919.
s 1° Le droit à révision de pension prévu
'" par l'article 69 de la loi du 31 7/iars 1919t est-il ouvert inêmc si la loi du 9 -avril 1898
e joue ?

Réponses : Si le sens du pàragràpliéîïr
de l'article 69 paraît douteux, il convient

i pour en déterminer la portée exacte, de' le rappi'ocliër du 2'6-alinéa duciit article,
Celui-ciprécisé qiië « le recours dé i'Etât

• s'exercera contre les tiers responsables de
l'àccidènt »,

Si l'on admettaitque l'article69 ne jôuë
§ qUe quand iâ victime de l'aèfcidëiit né
^ peut recevoir aucune indemnisation d'un
" tiers à raison du préjudice subi, 11en ré-

sulterait que cet article, ne jouerait que
s daiïs les cas pu àuciirt recours contre lès
:- :'tiers1ne serait pdssïbië. Dans ces éohdi-
ë jtioniSi, le deuxième àliiiëa dé l'article 69
ë .".n'aurait aucune iitilité et par conséquent

aucune signifi'câtipnV
,t .

Le droit, à révision est donc ouvert
•- d'ails tous les-'cas, sans qu'il y âitiieu dé
•- ;recliercber ni les circonstances ni les
1 .

responsaibilit.es de l'accident, la restrictidii
r du paragraphe 1e'"de l'article 69 ayant
e : seulement pour objétoile î'aire obstacle au
e cuniul de la pension militaire avec l'in-
,i d'eninisation évëiituëilô accordée par ûu
_ tiers, èii raison de l'accident.
s, 2" Comment doivent être exécutés les
•• jugements fendus au titre de la loi du
0 ,9 avril 1898 mettant d la charge de l'Etat
r ; une partie de là fenie-accidènl?

Réponse : L'éxecution de ces jugements
;" rendus cri .application de la loi du .25 no-
? veinbre 1916 relative aux accidents du tia-
? vail survenant aux mutilés de i.à guerre.
^ : relève du iniiilstèré du travail (tonds spë-j cial des blessés de la guerre).

3" Le bénéfice des articles 10 cl 16 de la
s loi du 3Ï mars 191-9peut-il être attribué èiï
'i cas de révision de pension au titré dé
« Vàfticle 69 de là loi dû 31 mars Ï919 ?
'.' Réponseaffji'inativOi rindiCation du taux' de 100,)). 100n'ayant que le caractère d'une

: simple référencé et visant un "minimum.
Rien ne s'oppose, en cbiiséquencë,à l'à.p-

s.. plication des articles i0 et 12 de là loi du
.

31 mars 1919.
i
;. 4° L'article 69 de la loi. dit 31 niais 1919
)• s'appliquc-t-il au cas d'un militaire pen-

sionné pour perte d'un membre cl frappé
c d'impotence d'un second, membre par suite
v d'une maladie due à une cause indélermi-
1 née ?
t Réiîonsenégative (avis de la «section des
% finances du Conseil d'Etat, n° 19206du 11

mai 19126).
;'l 5° L'article 69 de la Soi dn-'dl mars 1919

s'appliquc-t-il au cas où ta perte du second
oeil.ou du second inein'bre.cil- duc. non à un
acçidenU nutis à ïnte mà'Uiitie?

..Réponse affirmative (avis précité de la
section dos finances du Cbrwéil d'JSfijt).

6" La. pension de. 100 p. 100 risée au pa-
ragraphe '2.de l'article \>9de la loi. d'à iM
mars 1919 doit-elle éirc liquidée, compte

i tenu du grade ayant servi de base à la
i liquidation, initiale?
) Réponse : La"pension doit être liquidée
r au taux de simple soldat (avis précité de
B la section des finances du Conseil d'Etat),
s
i- 7° Commentdoivent être établis les titres
it d'allocation d'attente, livrets d'allocation

) aux ffi-ands invalides, t.ilres de pension
i- établis en faveur de bénéficiaires de l'àrtï-
à cle 69 de la loi du 31 mars 1919 lorsqu'une
> renie accident a. été allouée au titre de la
; loi du 31 mars 1919 lorsqu'une rente acci-
i- dent, a été allouée au titre de la loi du
i 9 avril 1898?
-1- ' Réponse : Les titres doivent cire établis
r suivant les règles adoptées pour l'applï-
a cation des articles 50, 51 et 52 de la loi
i du 31 mars 1919 en eus de rente accident
!> allouée au titre de la loi du. 9 avril 1898.
1 En aucun cas, Ja pension militaire y
e compris Jes allocations aux grands inva-

lides ne peut, dépasser avec la. rente ac'ei-
;- dent le montant des émoluments alloués
s à. un soldat ayant Je même pourcentage
- d'invalidité. Au cas où la rente accident

serait plus forte que Je complément de
r pension allouée au titre de la loi du
- 31 mars 1919, déduction de la différence
r devrait être faite sur l'allocation aux

grands invalides.

j.e.-. inajorauons pour enfants doivent
>ar contre toujours être allouées, aucuneindemnitén'étant versée à ce titré au pen-
sionné au titre de la loi lu 9 avril 1898.

8° Par qui doit être exercé le recours
m-èvudu deuxièmealinéa de l'article69 de
'a loi dit, 31 mars 1919?

Réponse : Par. analogie avec ia proeê-
îiirè fixée pour l'applicationdés articles
>&51 et 52 d'è la loi du 31 mars 1919(arli-le 4 de l'instructiondu 30 juin Î920. pourapplication dp ladite loi), Je droit de
•eco'urs appartient au ministre des finan- -:çs. qui procédera ultérieurement à la ré-
vision,dés droits du pensionné, si la,con-
cession de sa pension a été déjà faite
sans aucuiiè déduction.

; ' ; >"*»«»-r --EMPLOISRÉSERVÉS

EXAMENS
Le ministre dès Pëiisi'oiis vient de fixer

les dates auxquelles auront liëii, au cbuivsTles quatre trimestres de l'année Ï927. les
îxainens pour l'obtention du eéi'liiîCât
1 aptitudepi'ôïessionnelJeaux emplois ré-
servés dès prëiHiêre et deuxième catégo-
ries mentionnés dans les tableaux anuèxë--
à la loi dit 30 janvier 1923.

Ces examensseront subis aux chefs-lieux
dès subdivisions de. région dails les cèndi^
tioiis prévues par les décrets dès 13 .juil-
let 1923 et Ï6 juin Î925 et lès instrùctibûs
des 12 novembre 1923 et 25 juin Î925.

Aux termes des documents précités, tous
les candidats à un. emploi dëterminé de là
première Oii de là deuxième catégorie,
somportant un examen, subissent les
jpreuyès, identiques devant les niêmes
commissions (qu'il s'agisse do militaires
visés par la loi'du 18 juillet1924,ou de bé-.
Liéficiàires de la loi du 30 janvier 1923).

.
Lès examens exigés pour les emplois

dont, il s'agit; auront lîëil .:a) Emplois de Vapremière catégorie
Du lor au 31 janvier pour le premier tri-

mestre 1927; ' '
Dû i&"àii 30 avril poUr le deuxième tri-

mestre Ï927 ;
Du ldr au 31 juilletpour le tix)îsîèmfetri-

mestre 1927;
Du 1er au 31 octobre pour le qcu-tilëiïie

trimestre Ï927.
b) Emplois de la deuxième calêgrorîe. et

emplois d'expéditionnaires (horni'ncs),
àiié chemins de fer "de l'Êlài èi de sous-
agents inililaires.
Du 1"' février àp 31^mars pour le pre-niér trimestre Ï927_;
Du ïcr mai au 30 juin pour Je deuxième

Lrimestre 1927;
DP i»f août àP 30 sèptembi-e pour le troi-

sième trimestre 1927;
Du. 1ernovembre au 31 décembre])our le

matrièmetrimesire 1927.
Les listes d'inscription des Candidatures

î ces emplois seront arrêtées aux datés
suivantes :1° Emplois de la première catégorie

Le 20 novembre 1926,au titre dû premier
trimestre 1927 :

Le 20 février 1927, au titre du deuxième
riniéstre 1927' :

Le. 20 inài 1927,au titre du troisième iii-
mestre 1927 ;

Le 20 aô'ût 1927..au litre du qtuuvK-uiC
lrimestre 1927.

2° Emplois de la deuxièmecaleijorie
Le 20 dèceinbi'-e 1926,au titra du prcur-'.r

tri'rnesire1927;
Le 20 niais 1927, au litre du doùxiùne

tiiniestre 1927;
Le 20 juin 1927, au titre du troisième tri-

mestre 1927 ;'
Le 20 septembre 1.927,au titre du qua-

trième trimestre 1927.
->-•••-<

INSTITUTIONDESCIMETIERES
NATIONAUX

ICI

Secteur de l'état civil militaire du départe-
ment de la Marne â Châlons-sur-Marne.
Regroupementen carrésmilitaires.auci-

aietière communal de l'Est à Cliâlons-sur-
IVlarne, des corps des militaires inJnnnës
rlans Jes cimetières de l'Est et de l'Ouest
à Chàlbns.
Secteur d'état civil militaire du départe-

ment de la Meuse à Verdun.
Continuation des Iravaux de transla-

tion à. la nécropole militaire nationaledo
Douaumont, des corps inhumés au cime-
tière militaire provisoire du Petit-Bois
[commune de Fleury).

Transfert à. la nécropole nationale de
Douaumont, des corps inhumés aux cime-
;ières militaires provisoixs du Fort, etc.

LE" JUNGDOn ETSA DOCTRINE
K I » I m

. ;

Lès tentatives de rapprochemententre an
Ciens combattants français et, allemandson
trouvé en Allemagne un partisan inattendi
rlans la personne de Arthur Mahran, grani
maître du « Jungdcutsclier Orden v, (Ordn
de la jeune Allemagne). Jusqu'à présent, ce
tentatives étaient, l'apanage des groupe
nients d'anciens combattants ayant pour bu
]a défense do la. République, comme 1;
« Ueichslumner » ou se plaçant sur le ierrau
ùe la Constitution de Weimar, comme li
« neichsbu'nd » des mutilés de guerre. Ces
donc pour la première fois qu'une associa
tion dite nationale et tiède h l'égard de. n
République se prononce pour le rapproche
auent franco-allemand cl envoie même ci
France un ancien racisie, A. von Kverbç
(ancien capitaine d'activé aux Hussards J<
la Mori, comme il n'oublie pas d'ajouter
son nom) pour jeter le pont entre les an
ciens adversaires. Cette tenlative cnrieus.
rappelle a certains peints les démarches d
Tambassadenr d'Allemagne i\ Paris. Apre:
1870, le comte von Arnim, connu par se
démêlés avec lîismarck qui l'a [ait pour
suivre pour haine trahison'. Von Arnim étai
entré en relations avec les milieux monar
•chisteset a même envisagé une politique d
collaboration entre les deux pays en cas d
changement, do régime en France.

Le « .lungdo » compte près d'un milliot
d'adhérents surtout en Allemagne cenlialr
en Tburitig'e. eu Wostphalie, au Hanovre e
dans le liesse, mais, mais il est faibleinen
représenté en Prusse occidentale et orien
mie. Ce n'est pas une simple, associaiiot
d'anciens combattants, c'est un ordre ave
ses mystères, son riie, sa mystique et. soi
idéologie,empruntée a pi mythologie germa
nique avec le Bien Wotan, les Walkyries
la Valhala où' -vont, les héros après leu
mort et la Sainte-Yehmc. .1.'organe officie

de l'Ordreporte Je titre de « Jungâeut.sclie »
. avec 'comme sous-titres « journalde ïâ force
i populaire et de la. paix des classes ». Il
l donne des suppléments comme « Tier Or-
- den » « Wehrstand » (Situation militaire),
> « Deutsche Treue » (La. fidélité allemande)

on des cahiers mensuels portant, les vieux
noms germaniques de mois : Brachmond Heu-
mond,' etc. Le « lungdo » a à sa tète un

i grand maître, des maîtres, dés chefs de cha-
' pitres et autres dignitairesdont, les titres

'• j sont,empruntés au moyen âge. Il est en liai-
- ! son étroite avec l'association « Artamànen»
1 (ce qui signifie,en vieux germain « gardiens
- de l'ordre ») laquelle englobe a la lois dos
' .groupementsde paysans, de militaireset, dés
' sociétés de cavalicn» de l'Allemagne cen-
' 1ra.le. Un journalistea dit, de Lord Bobert
1 Cecil qu'il s'appnvaitd'un pied sur la féo-

dalitë et de. l'autre sur la Société des Na-
; tiens On pourrait, dire cle même du Jnngdo
- qu'il s'nppuie. à ia. fois sur la tradition du
> moyen âge et. sur les principesmodernes.
> SuivantBivarél : « annulerlés différences,

c'est confusion ; déplacer les vérités, c'est
t erreur ; changer l'ordre, c'est désordre i. Le
- programmedu « lungdo » est, un tissu où

s'enchevêtrent, des contradictions, des oppo-
sitions, des préjugés, des prophéties, des
id<'-espratiquesel ries rêveries. Le. « lungdo «

1 est partisan d'une dictature qui tient à la fois
, des seigneurs féodaux, de Napoléon et de Mus-
1 solini et adversairedu régime parlementaire,
L <•la dictature des cinq cenls ». mais il est ré-
- fraelaire .Yl'idée d'un coup d'état. I.e « lung-
1 do » déclare que le régime est, une qneslion
! secondaire, mais, en fait, il est monarchiste
i et von Koerber parle avec une sympathie
- non dissimulée du (Ils du Kronprinz, âgé de
, 20 nus. (pii poursuit à Berlin des études mi-
" litaires et, générales. Le « lungdo «, dans
I la question du drapeau, cherche à ménager

la chèvre et le chou, mais, en fait, c'est tou-
jours Je drapeau impérial qu'il arbore. Le
« lungdo y ne se livre à aucune attaque con-
tre l'ancien régime et c'ast pourquoi il a
fait campagne p&ur Hindenbnrg considéré
Commeun des meilleurs serviteursde la mo-
narchie.Le « lungdo » déclare,se dresser con-
tré là ploutocratieinternationaleet, surtout
la finance Israélite, mais cette répugnance
d'argent ne lui empêche pas de compter des
amis, dans la grande industrie. Le « lungdo»
fait appel ft.tous les Allemands afin de tra-
vailler pour la grandeur do la patrie, mais
en même temps il mène des campagnesan-
tisémites. Le « lungdo » s'élève Contre les
gaspillagesdu nouveau régime, tout, en don-
nant à ses membres l'ordre de s'abstenir lors
du plébiscite sur les biens princiers, c'est-à-
dire qu'il a adopté la même,altitude, que tous
les partis dé la droite. Le lungdo évoque
sur les pages de son organe les guerres °n
dentelles du moyen âge en un langage de
'I.andsknècht et, à. la fois parle, en faveur de
l'exécution du plan Bawes et de l'accord de
Locarho avec dés arguments empruntés au
dictionnaire pacifiste.

Dans ce programme touffu, le rapproche-
ment franco-allemand représente, presque
une, anomalie; on peut le comparer â. un
arbuste qui a poussé sur un lorrain envahi
par les parasiteset, dont la racine sera bien-
tôt atteinte. Ce n'est que sur le, tard que
Mahraun est venu a l'idée du rapprochement
avec le voisin d'outre-Rhin, pour parer au
péril bolcheviste. C'est, il la fin de 1021,lors
du voyage en Allemagne de M. Sauerwein du
« Matin « que Vlahrann a en les premières
hésitations sons l'influence de l'industriel
Bechberg, ex-officier d'ordonnancedu kron-
prinz et partisan de la collaboration écono-
mique franco-allemande. UientAt, l'évolution
s'est, accentuée et, en juin 1925, le. grand-
maître a fait des déclarationsqui ont pro-
voqué une campagne du « Stalhelm » (Cas-
que d'Acier). Dans sa polémioue, Mahrann
a reproché aux dirigeants du « Casque
d'Acier »>leur <, esprit de caste et l'orgueil
des positions acquises >-.,leurs intérêts per-
sonnels mis en avant cl leur corruption. »

Lîi, où les ressources arrivent, écrivait-il, la
politique des intérêts de vos pères joue tou-
jours un grand rôle. Pendant longtemps unegrande pa.rt.ie du mouvement nationaliste
n'a été qu'un organe, d'exôcUiion de grands
groupements économiques... Il faut mettre
lin è, ce système dans lequel un groupe de
personnalités est, commandité par la haute
banque et, par des consortium qui, faisant
appel à l'intérêt général, conduisent les
militants nationaux en vogue vers la solu-
tion d'une question du jour, pour ensuite les
disperser.

La guerre a été ainsi déclarée entre les
deux frères ennemis. Encore en novembre
1025,le « lungdo » a pris part, a une con-
férence secrète des Associations patriotiques
(Vereinigtc Vaterlaendische Verbaende). mais
bientôt, éclata dans le camp nationalisteune
crise provoquée par les incartades de Lu-
dendorff, la. retraile de. Hitler et une oppo-
sition contre les excès des ultras. An cours
de l'inauguration d'un monument, a la. mé-
moire, de Sehlageter, le représentant, du
« Loup Gorou » (Wehrwolf),a demandé, dans
son discours, de « tracer aussi nettementque
possible une ligne de démarcation contre
tous ceux qui ont pénétré dans le mouve-
ment, patriotique parce qu'ils poursuivent
des tendancesréactionnaireset ne sont noir-
blanc-rouge,que parce qu'ils espèrent recon-
quérir les privilèges perdus par leur faute ».

Depuis, sans rompre ses relations avec les
groupements nationalistes auxquels le
« lungdo » est apparenté par sa doctrine,
Mahrann, dans des interview, discours on ar-
ticles, s'était prononcé pour le rapproche-
ment, avec la France. D'antre part, il y a
plusieurs mois, il a. présenté à Hindenbnrg
une. note, confidentielle sur certains groupe-
ments nationalistesdits activistes, leurs pro-
jets de coup d'état et leurs relationsavec les
Soviets. An dernier f.ongrèe du « lungdo »,
ù Cologne, en juillet dernier. Mahrann dé-
clara qu'après Tannenberg, il y avait eu
une autre victoire définitive, celle remportée
après la guerre par la fidélité rhénane con-
tre ki politique de Louis XIV. « Si les der-
niers événements ont ainsi montré que Je
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peuple rhénan lient, immuablement au
Beich, il faut, aussi qu'en France, i! se pro-duise un changement. Il y est, en effet, née
une notion nouvelle dont le dictionnaires'est
enrichi : le vainqueur mourant. » Le vrai
ennemi, d'après Mahrann, est la, Wall Strees.
Une alliance contre elle est possible, mais
elle suppose que les chaînes de Versailles
tombent. A ce prix. « nous pouvons, nous
et, nos enfants, oublier bien des choses, les
souffrances rhénanes ». Mais s'il est impos-
sible d'avoir à la fois la paix et la liberté,
Mahrann préfère renoncer à. la paix et noiî
à la liberté.

'La campagne de, Mahrann n'est qu'un u.-
bleau de la politique de ballonsd'essai faite
par des représentants de ja droite connue
Recbberg. l'initiateur du cartel de Ter. pour
qui l'arméefrançaiseest « l'épine dorsale de
l'Lurope » ou le général Hoffmann, l'auteur
de la paix de Dresi-I.itowsk, qui envisage
une alliance franco-alleinando comme la
meilleure garantie contre nue invasion bol-
cheviste. " Il y a une infinité de conduites
qui paraissent' ridicules, a écrit La Roche-
foucauld,, dans ses Maximes, et, dont les rai-
sons cachées sont, très sages'et. très solides, v
L'insistance avec laquelle ils veulent faire,
de ];i France le gendarmeeuropéen n'ost-elle
pas un argument, pour demander le réarme-
ment de l'Allemagne que certainsse plaisent
a considérer comme un poste,avancé de. l'Eu-
rope, contre, le péril soviétique î

Sans être une panacée universelle, le raf-
fermissement, d'un régime républicain en Al-
lemagneest une des conditions sine qva non.
<rnnè politique de détente a son égard. 'Ce
« Hcichsbund », ainsi que la ncichsha»-
ver i ont fait des efforts, parfois même mé-
ritoires, pour tirer enseignement des leçons
de ki guerre et. pour modifier la mentalité
allemande.Il est à se demandersi le « lump
do » offre les mêmes garanties qui, sans être
complètes, nous donnent un minimum de
sécurité, ou si campagne en faveurd'un rap-
prochement avec la France ne pèche pas à
la base par une erreur qui risque de causer
des fissures à tout l'édifice.

Léon AGOURTINE.


